
Par c^nlrei le o«tlM)UciM»e 0«rai| en T 
droit de deoMtoder" qiie Tebseigneinei^t , 
pHmaire fdt grataU et oblifstoire, et ex- , 
clasivement catholique; il oe le Tait pas. | 

If. Jvlea Simon tait-il au luoiaa uae 
part ^ a le  aux deux espèces d'eaa«lcDe> 
ment que le père peut choisir ?

Pour mettre le public et M M . les uni- 
veraitaires à même d ’en bien juger,*u b -  
atituons simplement, dans le texte de la 
loi, l’évôque au recteur, le curé à Pina- 
pecteur d'académie, un coogi égà'niste â 
l ’inetituteur la'ïque, et décrétons :

j\,rt 1 . — Tous les enfants de n’im
porte quelle école paraîtrojît devant le 
curé cantonal assistéde ses vicaires pour 
su b ir UD examen sur leur instruction 
primaire,et, s ’il y a lieu,recevoir un cer
tificat d ’enseignement

A rt. 2. —  Tous ies parents, avant la 
reatrite en classes, seront obligés d ’aller 
déclarer à M. le cui-é l’école où ils enten
dent faire élever leurs enfants; une liste 
d «  tous les enfants de la commune sera 
remise au congrénaniste directeur de l’é
cole de M. le curé; elle indiquera l'école 
choisie par les parents.

iNxt.3. —  L ’évèque, dans chaque €>é- 
partement, nommera, à litre provisoire, 
les instituteurs el leurs adjoints; deux 
ans plus tard, peul être nommé définiti
vement, chaque mstiluteur ou int^tilu- 
trice seronl obligés de paraître devant 
révèqueel ses grands vicaires pour subir 
un examen profet^sionnel.

A rt.<».—  L ’évèque pourra duspendP' 
lea instituteurs ou institutrices, el même 
les priver de leur traitement en lout ou 
en partie.

A rt. 5. — L ’inspection de toutes les 
rmra Cnilo par l’évètiue ou.lea cu-

tè s .
Nous serions très-reconnaisfiaTils à 

MM . les universitaires, à MM. les démo
crates el autres partisans de l’enseigne
ment laïque de nous dire qu ’ils pen
seraient d ’uüe telle loi et s’ils racceple- 
raienl?

O r,' sous prétexte d ’obligation vous 
voudriez forcer le pèrede famille,et vous 
y com preoezsan8doüte,à défau ldu père, 
la mère de famille,bien que sçn nom ne 
soit pas prononcé, à comparaître devant 
M . le maire pour lui déclarer qu ’ils n’onl 
pas l’intention de mettre leur enfant dans , 
cette école ! M aisc’es». bien là pour le père, I

S our la veuve timide, une tyrannie qui, ' 
ém isée, n’en esl pas moins odieuse. ! 
Si vousèles ;sincèrcs, décrétez qu ’il j 

n’y «  pl“ ® d ’école communale,que toutes , 
les écoles sonl égales aux yeuxde la loi, 
queM . le maire n’esl chargé que de con
stater la présence d 3 l’enfanl dans l ’une | 
d'elles quelconque.

Vous investissez le recteur el l’ins
pecteur d'académie, deux ofliciers es-  ̂
aentiellement universitaires d ’un poii- 
voirbien plus sfrand qu ’ils ne l’ont j.i- 
meie eu; vous raites comparaître d<;vant 
eux ou leurs délécrués tous les enfants 
élevés dans les écoles catholiques, pour 
y subir un examen, el, s’il y a lieu, rece
voir un certificat d ’études; l’inspecteur 
lui-méme fournit la dictée.

Je vous le demande, quelle garantie 
ont les catholiques que M . rin^pt cteur 
d'académie est désintérei>:^é dans la 
question? N ’e'st-il pas essentii;llenient

-  universitaire? ne pourrait-il pas nièni»! 
se fo irequ ’il fût protestant.juirou athée 1 

Qn a peine à le croire el un Itl régime 
rendu obligatoire serait inauguré sous 
un*j pénalité qui lient du vertige; le père 
de famille qui par négligence ou autn;- 
meut, refuserait de s’y soumettre, serait 
privé de travail dans les ateliers .le 
rE la t, on lui refuserait les t^ecours de 
l ’assistonce aux indipents elon  l’expo
serait ainsi, a-t-on même daigné y pen
ser, à  périr de misère.

De ce que nous venons de dire, la 
logique inflexible amène à conclure que 
M. Jules Simon sépare les Franç;ys on 
deuxclassee : d ’un côlé. les universi- 
laireM, bien près des libres-ponseurs, 
aujourd’hui sous sa direction, demain 
sous celle de Gambetta ou de Mottu; et 
d ’un aulre côlé, les catholiques restant 
en communauté d ’idées avec leurs évê
ques.

Aux premiers, les faveurs, la haute 
direction de l’enseignement, et aux se
conds le dévoûment, les entraves e lle s  
peines.
^ C e la  esl bien triste à dire, les gouver
nements de l’antiquité elle-mènu; ne 
nous avaient pas habitués à tant ae dé
fiance à l’endroit des hommes véritable
ment religieux: chez tous la religion fut 
un besoin, et ils se gardèrent bien d ’en 
affaiblir le sentiment.

Sera-t-il donné à M . Jules Simon de 
nous feire franchir un nouveau degré  
aur ane penle fatale? Après nos désas
tre», nous osons espérer le contraire; 
son projet déjà vivement combattu, at
tirera bien d ’autres critiques; nou^- 
mémes, dans la mesure de nos forces, 
nous aurons à l’attaquor sous d ’autres

eolols de vue; à la m ajonlé de l’Assem - 
léeàen  faire une éclatante justice .

A d . B e n o i s t .

Il est intéressant de reprodu'rre les  rao- 
UCb sur lesquels s’appuie le journal de 
M . Gambetta pour ratifier, au nom de 
la démocratie, de laFiépublique et du ra
dicalisme,cette monslreuse violence :
• « Naturellement, c’est au nom de la liberté 
rfue ces aimabins mystificateurs réctament
l iinpumU pour les ennemis Us plus demge- . 
rm x  et les plus acharnés de droit moderne 
et de la libv»rté. Ils veulent nous persuader 
que les principes de la démocratie nous ohli- 
gtnt â tendre la téte au joug et la gorge au 
couteau, à nous livrer piee/s et noings liés à 
ceux qui ne reconnaissent uu,i,an de ces prin
cipes, el qui miime en poursuivent l’extinc- 
tiou avec uue invincible opiniâtreté. On ne 
saurait inviter plus galamment les gens au 
suicide. »

Ainsi, lorsqu’un gouvernement ren
contre des ennemis acharnés de ses prin
cipes, la plus simple prudence comman
de de s’en défarre, de leur refuser tou 
exercice quelconque de leur profession, 
el jusqu’au droit d'asile. C’était l^ sys- 
lènifi de la Convention, el c'a été le sys
tème de Napoléon III e l de la Commune. 
Nous no sommes pas étonnés que ce soit 
celui pour lequel se prononcent décidé
ment les Gambettistes. Seulement celle 
plaidoirie est au moins inopportune, au 
moment où l’on demande Vamnistie . Il 
n’ ya pas d'argument plus topique à op
poser aux partisans de l’amnistieque ce
lui que nous trouvons tout imprimé dans 
la R épub lique frança ise, car il est cer
tain qu’ il n ’y a pas d ’ennemis [)lus dan
gereux ni plus achat .4s conlre los pi'in- 
cipes d ’ordre et de liberté qui ont triom
phé,que II -- chefs de la Commune et tous 
les membie> te rinlernationaie. C'er-l 
en s’inspirant d.i la manière de vo ir du 
journal doM. Gambetta que le gouverne- 
TOTTnt peut répondre qu’il « e  doit pas 
Xunpunité  aux ennemis de ses principes, 
et que la liberté n’oblige pas « à tendre 
» la lete au|jou^ et la gorge au couteau.»

La R épub lique française »  fait là une 
campagne qui n ’est pas hat>ile,on en con
viendra. {Gazette de F  ra n c e ).

Informations-Nouvelles

Jtémmàtc» e t  l ie s  l t é p a b l l r » In w .

R épub lique frança ise  goûte beau
coup l’article de loi du conseil national 
de Berne portant que « l ’ordre des jésui- 
»  tbs ainsi que les associations affiliées  
»  à cet ordr»» ne pourront trou ver asile 
»  ttu lle  p a r t  el qu’ il esl défen-

d ’exercer, soit à

La léponse de M'. de Rémusil à la dépè
che de M. de Bismark a dù partir hier pour 
Berlin.

l>’aprps le Messager du Midi. M. ü ain b 't -  
ta aurail été. pendant son séjour à Mai-seille 
visiter la tomhe de (rasion (.^rémieux et ren
du visite à sa veuve.

M. Vigneau, gérant de la Constitution, 
vieut d’étie condainné par la Cour d’assises 
de la Seine, à un mois de prison et 200 fr. 
d’aiiionde pour fu p nouvelle publiée de 
mauvaise foi.

Cette poursuit avail eu lieu à l ’occasion 
de la nouv lie (iunuée par la Constitution, 
qu’un o/7?C2#r du cunp de Satory aurail lu  
une prét 'ndu ' pétition d'ouvriers, réclamant 
le reto.i de \ Empire.

LeCo. -leil municipal de Belfort, songe en 
ce momcat k créer un lycé > dans cette ville, 
chef-lieu actu -1 du Haul-Rhin.

\ dater du 1"'' janvier prochain, le tarif 
des chemins de ter allemands entrera tn vi
gueur sur les lignes appartenant à l’Alsace- 
Lorraine.

D ’apr-'s un joui iial allf“mand le Courrier 
du Bas-Rhin appr nd. qu ’après règlement 
définitif, d 's indemnités allouées aux prus
siens expulsés de France, il s’est trouvé des 
fonds disponibles, ([ui permettent de donner 
à chacun d’eux encore 50 pour cent de sa 
part qui leur avait été déjà attribués.

Le père de Léopold Robert, le célèbre 
peintre, M. Auréle Robert, lui-mème pein
tre distingué, vient de mourir en Suisse.

Oü sait que Peuple souverain et la Ga
zette' des étrange s viennent d’elre poursuivis 
pour eontravi'ution auN dispositions de la loi 
du ti juillet 1871 q u i: ^sujellil les journaux  
au dépiM d’un cautionnement. Le journal le 
Bien publie vient d ’ètia cilé à comparaître 
dans la personne de son gérant,pour le même 
motif, devanl le tribunal de la Seine.

La cour de cassation a rejeta, dans son 
audience d ’hier, le pourvoi du nommé M an- 
sour-ben-Mohained, arabe, condamné à la 
peiuf de mort par la Cour d’assises d ’Alger, 
poui' crime d’assassinat.

La  Constitution publie une nolt» de l’ex -  
général ('.remer (jui nie fonnellenienl èlre 
l’autr'ur des lelti-es publiées par les journaux  
bonapartistes, si, dit-il, en terminant, mes 
faits et gestes ne suffisent pas pour affirmer 
mi s opinions, je répéterai les pareils de mon 
ami Rossel « il ue faul pas de modérés, on 
doit toujours être avec la fraction la plus 
avancée du parti. >>

Indépendance belge annonce que le prin
ce de Galles a bien de la peine à se remettre.

; Sa convalescence est très lente et à tout in- 
i stant interrompue par des complications im

prévues. Depuis hier,il se plaint de douleurs 
au-dessus de la hanche gaucho. Les mouve
ments fébriles aVissi ont reparu. La reine a 
quitté Windsor pour se rendre à Sandring- 
ham par un train sfiécial.

On mande de Marseille, décembre, soir:
1 » M.* Gambetta, apn s trois jours passés à 

Marseille, vi.sitanl les cercles et invitant l’ Z7-
I nion des radicaux à. la patience, eat parti au

jourd’hui pour Toulon oü il va remercier ses 
électeurs.

i » Le comité déparl(>mental républicain 
porte à la députation M. Chalemel-Lacour, 
ex-préfet de Lyon. M. Bouchet, ex-substitut 
du tribunal de Marseille acquitté dans le 
procès dft l ’insurrection de mars, Lockroy, 
Ranc el Duportal n’onl pas obtenu la majo-

I rité du comité.
» ^ L ^ p u i d«8  républicains modérés est

Lee membres du Conj^il f^ iéra l' d'Alger 
viennent d’adresser une'lettre à leurs élec
teurs pour leur dire qu^n résistant à tonte 
tentative de restauration Jiu royaume arabe, 
ik  out la oonaoiance d'avoir rempli fidèle
ment leur mandat. . ,

Voici comment M. V i^ r  Hugo s’explique 
dans sa déclaration aux ilecteurs : « Je suis 
prêt, quant à moi’, à donser l’ex«»mplé de l’ac
ceptation du mandat eo‘̂ jtractuü bien autre
ment efficace et obligat^re que le mandat 
impératif. Le mandat fonli'actuel, c’est-à- 
dire, le contra et-synallagmatique entre le 
mandant et le mandataire cr^  entre l’électeur 
et l’élu, 1 identité absolue de but et de prin
cipes. »

Pour les réceptions du 1*‘' janvier au mi
nistère des affaires étrangères, il étail auti-e- 
fois d’usage que le corps diplomatique après 
avoir visité le chef de 1 et»t, vint s’inscrire 
chez le miniâtre des affaires étrangères.Il est 
probable que cet année-ci il suivra cet usage.

La Commission de révision des grades vient 
d’arrêter l’ordre de ses travaux, de manière 
à pouvoir les terminer dans le courant de 
janvier. Elle avait, au d^but, cinq mille dos
siers à examiner, il ne l« i en reste plus au
jourd’hui que seize cents à dépouiller.Quand 
tout sera terminé 1»* minis re de la guerre 
s’occupera de la rédaction de l’annuaire mi
litaire qui n’a pas paru en 1871.

La question d’amnistie serait résolue ^it la 
Patrie. On assu e que 10.000 détenus vont 
e . ■ :iiis e.. lili.iilé, de eaux sur lesquels pè-

■ sonl des charges les moius lourdes.

L ’incident relatif à la disparition d’un 
officier prussien de la garnison de Chaumont 
a élé inexactement rapporté, en ce sens, que 
les autorités illemandes, en demandant au 
plénipotentiaire françaisde procédera une in- 
foimatiou à ce sujet n’ont jjas accompagné 
cette demande d’une rïTenac-e de saisir des 
ôtages comme on l’avait annoncé.

On inande de Rome, 28 décembi-e, soir :
• Le'chargé d’affairts de France arrivera 

demain à Rome pour la réception du corps 
diplomatique, (jui doit avoir heu au Ouiriual 
le 31 décembre.

» Hier 27, jour de s» féte, le Pape a i-eçu 
des officiera de l’ex-armée pontificale et 25 
mousses français.

Le X IX ° siècle fail le récit suivant d’uue 
entrevue de M. d’Arnim etde M. de Rému- 
sal, à la suite de la dépèche de M. de Bis
marck; .sous le reproduisons à litre de rensei
gnement el sous réserve :

On a fait quel(iue bruil,hier, d’utie conver
sation qui aurail eu lieu entre M. Thiei’s el 
M. d’Arnim, au sujet de notre budget de la 
guerre el de la réorganisation de notre ar-̂  
mée. Nous avions cru inutile de faire part 
d’une nouvelle <̂ ui, depuis quatre jours,cir 
cule dans les feuilles de province, à l’étal ru
dimentaire où elle a élé servie hi r à ses lec
teurs par un journal parisi?n. Mais quisqu’il 
parait que celte conversation esl encoie igno 
rée du public, nous allons qn i-eproduire les 
détails tels qu’ils nous ont ̂ té donnés à Ver 
«ailles.

Av lul lout, il est important de dire que 
M. d’Arnim ne s’est pas ac^essé à M.Thiers 
mais à M. de Rémusat.

M. de Rémusat, en recevant de M. d’Ar
nim la copie de la fameuse circulaire de M 
de Bismarck (élal de siège mis dans les 6 dé
partements occupés, à là suite de l’affaire 
Tonnelet), aurail dit au ministre de Prusse

—  Voilà une décision bien dure, el que ne 
pensaient pas attirer à leur gouvernemeul 
des jurys jugeant en concience; voilà une j)ei 
ne dont vont souffrir des innocents, el qui 
me. parait au moins inutile.

— Le gouvernement allemand, aurait ré 
pliqué M. d’Arnim, doit protéger ses natio 
naux;c’esl une mission à laquelle il ne fail 
lira pas.

—  Je l ’admets; mais il existe, M. 1>̂ mi 
nistre, un proverbe qui dil ; Summum jas 
summa injuria,e\,\& crois què M.lé prince de 
Bismarck court risque de se faire appliquer
« La justice implacable esl scpur de l’injusti 
ce. »

— Le prince de Bismarck, comm? toute 
l’Allemagne, monsieur le ministre des affai 
rc's étrangères, n’est pas sans inquiétude au 
sujet des agissements de la France. Il esl ur
gent que l’Allemagne se préoccupe d s éven
tualités que la Fi-ance se dispose incessam
ment à faire naître.

—  Je ne comprends pas.
— Je m’explique. LaFrance, loin deson 

ger à désarmer, à se mettre aux travau.x de 
la paix, augmente son budget de la guerre 
d'un nombi-e considérable de millions. Elle 
l'ail reconsliuire ,'̂ ;s forteresses, façonner des 
fusils, des canons, des munitions de guerre 
elle entasse approvisionnements; sur appro 
visionnements exerce ses soldats el organise 
ses ré.serves; sa marine reçoit des accroisse
ments quotidiens. Enfin, il semble que le 
gouvernement français songe à piendes a re
vanche dans undélai bie.i moindre que celui 
fixé pour le payement de l’ indemnité de 
guerre.

— Tel est, eu effet, le lan^>age des jour
naux allemands, a réi)liqué M. de Rémusat; 
mais vous savez monsieur lecomte d’Arnim, 
si quelqu'un les inspire, ce (quelqu’un n’esl 
pas moi...*

(.'elle allusion transparente au rôle prêté à 
' !  d:̂  Bismaiek, qui, dil-on, a 4oO ou oOO 
journaux à sa dévotion de l’autre oôté du 
Rhiu. el 60 ou 80 en Italie, aurail mis fin 
au colloque dont nous venons de faire con- 
naitro l’esprit, sinon les termes exacts.

ROUBAIX
K T  L S  N O R D  D K  L A  F R X N O B

Le délai pour l enregislrement des 
baux esl prorogé jusqu ’au 20 janvier.

«Monsieur le rédacteur du Joumal de 
Rouhaix,

» La succursale de la Bang^ue de France à 
Roubaix ne reçoit das ies billets d’émission 
de la ville de Lille el cause ainsi un grave 
préjudice aux commerçants qui ont des effets 
à payer. J’ai w  poror «A  put «HK

dépoaé^cKez l ’huissier oette «emaine at 
d’éviter des protêts, H m'a fidlo alUpr i  LRV0. 
opérer le changement de mea biUats d’émi»-, 
sion. '

» De pareils faits se reproduisent journel
lement de{>ais l'ouverture de la, succursale et 
e vous priede me prêter les oolenoas d«* v»- 
,re excellent joumal pour attirer sur ce poi&t 
l’attention de la MunictpalilA, de la Chamface 
ConsultaiiTe et de la Chambre Syndicak. 
Vous rendrez ainsi uu nouveau service à tout 
le commerce de Roubaix.

• Agréez,Moosie^ le rédwteur, l ’aaaurMwe 
de mes sentiments de haute considération.

* Un abonni. »
De nom breuses plaintes nous ont 

aussi été adressées de vive voix su r cette 
situation tout à fait anormale et qui ne 
saurait se prolonger. Avec notre corres
pondant nous e s ^ ro n s q u e  des démar
ches ne tarderont pas à èlre faites près 
de la Banque de France. *

Œ u v r e  DES O r p h e l i n s  d e  l a  G u e r r e .

Souscription pour remplacer 
Venvoi des cartes de visites.

M. Norbert-I^efebvre, 10 fr. — M . 
Edouard Dupire, architecte, 10 f r .—  M. 
Duchange, notaire, 20 fr. —  M, Julien 
Cheval, 1 0 fr. —  M. Motte-Bossul, 2 0 fr.
—  MM. Valentin, frère's, 10 fr. —  M .J . 
Hazebroucq, 2 0 fr.

M. Le Bœuf, chef de bataillon au 43”. 
ox-lieutenaiil-colonel cximmandanl le 
100* régiment des mobiles du Nord , eal 
en instance auprès de M. le garde les  
sceaux pour obtenir l’aulorisalion d ’a
jouter à son nom, celui de Sercey. Il 
s’appellerait : Le Boeuf-Sercey.

Hier dans l’après-m idi, un cheval 
attelé à une voilure,s'est emporté roule 
de Lannoy. Six personnes se trouvaient 
dan sla  voiture ; l’une d’elles ayant sauté 
à terre a’esl cassé la jam b e . C ’est un 
tisserand, nommé J .-B . Fralrez ; il a 
été transporté à son domicile.

Plusieurs fraudeurs, arrêtés en divers 
endroits de la frontière, cherchant à in
troduire en F'rance du tabac étranger, 
onl comparu hier matin à l’audience  
correctionnelle de Lille. Des peines va
riant dl- trois jours à un mois de prison 
et chacun à une arhende du 5<X) francs, 
ont élé prononcées conlre les délin
quants.

Auguste Verm aere, ouvrier à Reu- 
baix, a élé su rpris en flagrant délit de 
vol dans un cabaret de Roubaix. Laissé 
momentanément seul, il a plongé la main 
dans le tiroir du buffet. Trois mois de 
prison .

La journée de samedi a été marquée, à 
Busigny, par un dram e épouvantable. 
Voici ce que raconte •le Camhreais :

« Le sieur Y .  ., en proie, depuis quel
que temps, à un violent senliment deja - 
lousie, que rien ne mcjtivail, car il n'ai- 
Mil rien moins qu ’à soupçonner son 
t.eau-frère, c’esl à-dire Je frère de sa 
femme, d ’avoir des relations criminelles 
avec sa sœur, rentra le soir en complet 
élat d 'ivresse, el plus excité que ja 
mais .

»Sa  femme élail absente;il l’attendit et, 
sans provocation aucune, presque sans 
mot dire, protilant d ’un momenl où elle 
elail baissée, il lui asséna, sur la nuque, 
un violent coup de couperet, qui lui sé
para presque la tète du tronc, puis, se 
précipitant sur sa victime inanimée el 
saii!<<ante, il continua à la frapper avec 
le meme instrument ju sq u ’au moment 
où il tul assuré qu 'elle élait bien morte.

» A lors il se releva, prit un pelit pis
tolet, plaça le*canon sous son menton cl 
lâcha la détente.

» La  mort fut instantanée. Le misé
rable s’élait fail justice. »

*

« ie r  Eût remaïquw 
nidpaM  que, penâaaA iM 
setembre de «ette année, 
a'eat é lev^ à  10,200 àiètres^ei 
jour indm riel; que, par spito 
é**' la seconde condane de 
« ’a pu utilîMr qu* les dsox tiers m  Tmlki 
utile des machines; que ooHa deuzi*me«Mi*^ 
duite devient da m  plus iiéc w im  en  ̂
présenoe de l ’accroissement considArabto da 
vohune d’eau distribué, si l’on totH assoier 
1a BMirche régulière, du service et éimgner 

-MedÛhances d’interruption.
Comme suite à aee premières obaetviitionB, 

M. 1* Directenr adrenaa, le 10 novMnlm der
nier, aux AdministnMions municipaiw un 
rapptNrt accompagné d’un détail eetintatif de 
la aépens>' à faire, pour compléter k  maté
riel de la distribution. Ce travail ae divjse « t  
trois parties : la première suppose l'établiaae- 
ment d’ime seconde conduite de 'SO centimè
tres de Bousbecquea aux réserroirs de Toor- 
coing fit poHe la dépense à 402,000 francs.

La deuxième partie donne le détail estima
tif pour la pose de la conduite précédente ' 
continuée juam’à la place SA)ast«p(^ de 
Tourooing ; 103,000 francs en plus, soit, en
semble, 505,000 ttvaa.

La troisième partie propose da prolonger la 
conduite précédente jusqu au regâid du gax, 
à Roubaix : dépense rn plus, 9 s f r a n c s ;  
soit, ensemble, 600,000 francs. ^

................................... (l>e rapport «air*
daof l’eipo*^ technique des diMreDtet partka 
projet, en faisant ressortir lea divers avaatafw
3ui devraieat en re lie r , pais H {ait observer ya*. 
’après riog '̂niear. l'établiMeiDent de la s^pde 

conduite n'exclut pas l'insiallatioB d’uae troisième 
m»cliine; qun cette «troisième maehioe coterm  
190,000 francs, compris Utilneeu, appar^, 
ilév»teires, eU;.; qus le proint complet sefw 
ainsi de 750,000 francs, susceptibles d'être rédoits 
à 710.000 francs. Le rapport continue easvita) )

Si la situation actuelle devait se prolonger, 
elle itérait grave, et nous devons ^volr 1 en
visager sans illusion,comme auss! sans noos 
exa^rer le mal. Dans nos villes iadustitel- 
les, i^ne interruption dans le service de la 
destribution, si courte qu’elle puisî» ; ôtw, 
serait une cause de préjudice ; mais, en sup
posant une rupture à la conduite de refoule
ment, il ne saurait en résulter qu’une intai^

4Jona»eil m i in t c ip A l  d e  X o iip e o In | c

jSéance du \i décembre 1871

R a p p o r t  s u r  i .e  S e r v ic e  d e s  E a u x ; B u d g e t  
DK 1872; C o m p l é m e n t  d u  M a t é r i e l .

Messieurs,
Dans la séance du 2ü juillet dernier, vous 

avez délégué trois membi’es du Conseil {*) 
pour vous représenter au sein de la Commis
sion mixte de Roubaix-Tourcoing.

Cette Commission s’est réunie le 19 octo
bre deri-ier, pour arrêter le projet du budget 
du Service des Eaux pour 1872. Je viens, 
au nom de mes collègues, vous iaire pari de 
l’examen de ce document el des proposi
tions de M. le Directeur du Service munici
pal.

....................................(Le rapport entre
ensuite dans lous les détails de la partie maté
rielle trt financière du projet du budget pour l’exer- 
cici 1873. Oette première partie dd travail se 
termine de la manière suivante) :

« Daus une visite d’inspection à l’usine de 
Bousbecque et au bureau de la direction, la 
Commission mixte s’est . rendu compte par 
elletmème de la bonne organisation du ser
vice!, de la t nue parfaite de la comptabilité, 
des économies et perfectionnements impor
tants réalisés, partout où cela élait possible. 
Modeste, intelligent et actif,notre Directeur. 
M. Rymkiewicz, justifie, de plus en plus, 
la confiance qui lui a été accordée par les 
Administrations dee deux villes. »

I l me reste. Messieurs, à vous entretenir 
d’une question importante, soumise aux Ad
ministrations municipales des deux villes, 
pàr le Directeur du service des Eaux. A  la 
suile d i son rapport sur le budget, oe der-

Q MM. Jules Leurant, Flipo*Beuchart «t èàU» 
baMtti M|>^Mia(r.

\

10 ,0 0 0  ou 10 ,2 00  mètres cubes; la seconde 
machine pourrait alimenter au moins les trais 
quarts du service pendant la durée de la ré
paration.

Les établissements industriels en général, 
sont animés par un seul et unique motetir .; 
tous las indus riels, par conséquent, sont 
journellement exposés à des chômages, par 
suite d’accident à leur machine.

Nous n’hésitons pas,cependant,à vous dire 
qu’il y  a nécessité de prévoir,dès aujourd’hui,
1 augmenUtion du matériel, de manière à 
pouvoir donner plus de sécurité, en méane 
temps que la possibilité de satisftdre à des 
demandes d’eau plus cons^érables.

Mais faut-il immédiatement faire toute 
cette déjiense de 710,000 francs,ou bien doît^ 
on diviser le projet en plunieurs parties à exé
cuter successivement et lorsquefplus éln- 
més des événements désastreux de l’année 
dernière, nous pourrons rétablir l'équilibre 
vlans notre situation flnan<âèt«?

Nous pensons que l ’on pourrait d’abord 
s’occuper de la gémination de la co^uite 
maltresse de Bousbecques à Tourcoing, dé
pense évaluée à 402,000 francs. Les chances 
d’interruption serai ‘irt ainsi beaucoup dimi
nuées; le débit pourrait atteindK 14,000 mè
tres par jour, avec une perte de cbarM beau
coup moins considérable qu’aujourd’hui, ce 
qui permettrait de réaliser une économie 
sensible dans la dépense de combustible.Avec 
oette addition de la deuxième conduite, les 
deux machines actuelles suffiraient pendant 
uu certain temps encore et les chances d'ac
cident amenant une interruption, seraient 
moins grandes. En effet, si l’on suppose, 
comme cela a étë prévu au budget de 1872, 
une consommation annuelle de 1,950.000 
mètres cubes, cela ftiit un débit moyen, par 
jour industriel, de 6,500 mètres. Une sawe 
machine suffit largement pour élever ce vo
lume.

Ce ne*8'>r,x qu’exceptionnellement et pen
dant très-peu de jours, que les deux machi
nes devront marcher simultanément pour 
.satisfaire aux grandes consommations des 
épo(jues de sécheresse. Et encore si un ac
cident venait à se produire à l’une des ma
chines, pendant ces époques exceptionnelles, 
le mal pourrait être atténué par la suppres
sion, pendant la réparation, des services mu
nicipaux d’arrosage, ^rhes et fontaines de 
luxe, de manière k laisser toute l’eau dispo
nible pour l’industrie.

Vous aurez. Messieurs, à apprécier s’il con
vient de donner suite aux mesures de pré
voyance commandées par la situation; nous 
savons qu’on peut s’en rapporter à votre ini
tiative éclairée et à votre prudence pour la 
sauvegarde des intérêts considérables qui 
vous sont coniiés.

La Commission mixte de Roubaix vient 
de soumeltie au Conse il municipal de celte 
ville, la question relative à l’augmentation 
du matériel de la distribution (Peau. Au 
lieu de chercher uue solution financière ac
ceptable par les deux villes, le rapporteur 
entre dans des considérations et des appré
ciations de nature à &ire renaître un antago
nisme suranné.

Nous ne voulons pas le suivre dans oette 
voie, ni examiner si le documrat luau^Conaeil 
municipal de Roubaix, est inspiré par l ’inté
rêt général.

La plupart des argumente réédités au» 
jourd’hui, ont été produits et réfutés déjà, 
d’une manière complète, il y  a quelques 
années, dans le sein même du Conaeil mu
nicipal de Roubaix.

Il esl donc inutile de reprendre les dé
tails de l ’affaire; un aperçu sommaire suffira, 
nous l’espérons, pour rétablir les Cûts et 
permettre de mieux aj^réciw la situation 
actuelle.

Le 29 juillet 1857, l’Administratiou.mu
nicipale de Tonreoing prend l’initi«tive d’un 
projet de distribution d’eau, traite pea de 
temps après avec une compagnie, pour l’en
treprise do oette afiaiie.

Uu délai de quelques mois fut accordé au 
peur la réalieatt f »


